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Séance du 19 septembre 2019

Etaient présents :
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Gérard OCTROY, Mme Geneviève FAVERGEON,
M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Martine HATTERER, M. Philippe JASSERAND,
Mme Corinne DOTTO, M. Gérald GAUDIN, M. Serge ODIN, M. Didier DELDON,
M.  Sébastien  DUMAINE,  Mme  Nasira  DEBBAH,  M.  Louis  FONTBONNE,  M.
André POCHART, Mme Virginie DELMARRE, Mme Virginie KERGOT, M. Louis
BARLET,  M.  Nelson  MANE,  Mme  Liliane  PAULIN,  Mme  Anne-Marie
GAUDENCIO,  M.  Vincent  BONY,  Mme  Eliane  MASSON,  Mme  Caroline
BENOUMELAZ, M. Jean-Louis VALENTE

Etait absent :
 Mme Colette MARCHAND COGNET

Délibération :
N° DEL_2019_080

OBJET :
Dette garantie réaménagement de la dette

3F IRA
(annexe 4-01)

Avai(en)t donné pouvoir     :   
Mme Nadège TEYSSIER à Mme Martine HATTERER, Mme Catherine TISSIER
à M. Philippe JASSERAND, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS CHEYTION à M.
Gérard OCTROY, M. Jean POINT à M. Vincent BONY, M. Gilbert ABRAS à Mme
Eliane MASSON, Mme Dany TRAMONTANA à M. Jean-Louis VALENTE

Secrétaire de séance : M. Jean-Louis VALENTE

Rappel et référence(s) :

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article 2298 du Code Civil,

Contenu :

La SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES, ci-après l’emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a
accepté,  le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières des prêts référencés en annexe à la présente
délibération, initialement garantis par la Commune de RIVE DE GIER, ci-après le garant.

Article 1 :

Le garant  réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne des prêts réaménagées,  initialement contractée par
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et  Consignations,  selon les conditions définies à l’article 2 et  référencées à
l’annexe « caractéristiques financières des lignes de prêt réaménagées ».

La garantie est accordée pour chaque ligne des prêts réaménagées, à hauteur de la quotité indiquée à l’annexe précitée, et ce
jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majorée des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y
compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les
intérêts moratoires qu’il aurait encouru au titre des prêts réaménagés.

Article 2 :

Les nouvelles  caractéristiques  financières  des  lignes  de  prêt  réaménagées sont  indiquées,  pour  chacune d’entre  elles,  à
l’annexe « caractéristiques financières des lignes de prêt réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée référencée à l’annexe à compter de
la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’à complet remboursement des sommes dues.

Article 3 :

La garantie  de la  collectivité  est  accordée  pour  une durée  totale  de chaque ligne  du prêt  réaménagée jusqu’au  complet
remboursement des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le garant s’engage à se substituer à
l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources
nécessaires à ce règlement.

Article 4 :

Le conseil  municipal  s’engage jusqu’au complet  remboursement des sommes contractuellement dues à libérer,  en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Article 5 :

Le conseil autorise M. le Maire ou son représentant, à intervenir aux avenants qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et
Consignations et l’emprunteur.

Propisition

En conséquence, il est demandé au conseil municipal d’apporter sa garantie pour le remboursement desdites lignes des prêts
réaménagées.

Le conseil municipal à la majorité apporte sa garantie pour le remboursement desdites lignes des prêts réaménagées.

Votant contre : 2
Jean-Louis VALENTE, Dany TRAMONTANA



Ont signé au registre tous les membres présents,
pour copie conforme, 

Le Maire,
Conseiller Départemental,

Jean-Claude CHARVIN


